
«soit la mire don force militaire dun colonieest levée et ranisee, la ejtri-
"et cette colonie contibueront dans une égale oportio ses frais d'entie, e e
"ementde glàoonie aura læ responsabilitê de la dé.aisi.n uant aunomubre d'hommes don
ctte force ra"composeersoiten temps:de pai> ssoit en-ten degue" ans cette

propositiono- onffie enercrcommie partie dutnênie arrangenieit, d? subvenir u'frïis
d'entretien de touteles fortificationsgasernes et édifIcès militaies, la conditie qu'eceux,

qi exis érdntcédég% a colonie; c'était- desa part Oonsentià chargér debeauoda
plus -qe la moitié dés:frais annuels de:tônte la défense militaire,: trendreen me d temps
ariable la.parI-des contriltions de chaque pai-tie. l 1ira1858;,lôrd Stanley 1jiéôdit à

cettedépêhe-dansles termes suivants "C9ette -proposition" a'le grand miérite diesi-è.
simnple, d'avoir.pò but d'éviter d minutieusôs modificationsde planet dobiief aa dit
érends;maisi¢omme il semïbleait difficile:de;ladopter sans yfjoindïe eôtteaütr'ecoudi

tion que vous'fiites que la colonie possède" pai le Ivote de sa légilature, e droit'et la
repênsabilité de déider du:nombre dhommesdont se conmposeraeettefore> en temps
"d paix eten temps de guerre, Jegouvernement de a Majesté,d' après ' avisd ees Cn
seilers actuelsne voit pasde quelle, 'anièrees propositions du gnverneent cQlonîal
"pourraient 'ttremisès'leffet sansauire I l 'liberté "daction dugouvereent entral de
'empire Si cvhaque édlonieydeait avir voidelibératîve dan éette a je ne vl

"pas comment l'on pourrait diriget les défensés éaies: de 1'empir
C'est pourquoi lesrédécesseurs des.onseilleur actuèsdeSa Majesé en sontiveus

"àla conclusion (delaqluellejusqgu'à présent, je ne vois aucune raison de diff4rer) ips
"alait meux,-pourleUmomèntne pas 'hanger le systèe.actuel" '

Lon -oit que le refus dusecrétaire d'Etätauujet'de::cette proposiion, est formil
en termes très préciset que pour lèfaire, il.ne sést appuyé ge shr unè seule diffiult-,

qui selon nous,.peutietre facilement éòartée. Cettedifficulté e'estque si chaque éoloe
décider du nombe;detroupes qu'elle adraela'direction'des"dffnses ' néralesd eemire
pourrait être entravée, J noIre sens cela veut 'dire-que si une cl - avait le doit de

fics . 'nombre desjoldats d'* a garnison,:elle pourniit en etnander plus qua me
patriene gpourrait' lui en donner, ayant à 'eiller à la défense' généraléeel'mpire iA.ntre
avis, cette diffieulté peut disparaître-sile gouvernement impérial:n'e se déiste pas duópo
voi déòldér il-peut bunon fournir les troupes 4emïndées etilvasa:ns-dire quel exer -

d'un Aimblablepouvoir doit- être'eompris danas-tout arrangemüt, même caus eli fait
pglord- Gr ay ue lesÌesoloaïes australienties.: L'arrangenient que nous suggérons naait
ride îlpéniblé'pour les colonies, ar par cet arangement elles n'aurâie gfqù payer l

part pourl'entretien des trupes q'ellesauraient. 'Id, d uipai e'pour tutes ropes'
qug nousln envoyonsn naque cel es:dont nousýpotvons- diéposer etidevrait e-tË êed
meme pour tout-lempire Mas nous sonnnes réellement covaincûs que la- di cii -

questionne se pXésenteraljamais. Si les coloiescontnbuaien 'pouùe'niètéou poti, unes
rxnd art ansaesfraiderupesqueneileur é pouse

en réduiraisntle nombre beaucoup audessous -deelui que n us y mainteno , tueilemntn
*et s'en rapporteraient·aux efforts de leur i'habita'nts^pour vei, î eur dflinse

I- est une-objection que rencontrera prob.blement qnotre ue nous roons
devoi signal;, quant l'établissementîd'un taux uuiforme dò contriutionc m el'on pourrait alléguer u'une olouie estpls qu'une autre exposée ae étraqn r-t l'aresio étile ranigère;.
ou moins capîble; para lapauvreté ou la natur'Jdoe sa population, de purfoirà adéfeùse,
et que nous devrionsproporhtionner notre 'aide-aux besoins -de thaie ft qu'eddn' ta

nmesure des efot:qu'eRle pourrait faire. Cette objértin"et fondée sur devues diffißte
- -- de-celles-que nous- entretenonssurla nature des obligations de la neaiVe etque nou -

-ussomraes:effoicédexprinier:car nous conaiidérodces bligationseréées .ar lesrèlatfors-
prticulièes entre:'la-nérçpatrie:etles -olnies, relations qui, -nus ns que, air dél
dire, sontsemblables pour toutes:le colonies dél'eipire, et ce' sltéllesürudonnentàla
nreipa4rie-leo droitexclusif de faire la paix ou laguerre, suis il"riestpas a la limite
du possible d'égaliser- les- ayantages et les déavanta ders par la nature Soitpou les
afaires civiles, ou miliaires des différentes colonies. eeieque la-plus riche et l i

avorisée d entre eles put avoir un -systnie plus dispendieux ethlscompletd' administra
tien civile, des officiers mieu étribusde meilleures; écles Éhpitdux et prisonis

il est tout demenie naturel et inévitable qu'elleM aient, si elles le jugi àu p rÔpos~ des
défen es pl effetiveset plus dispendie . Commeñea idividus esatio pur
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